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geants d’organismes et arrêtées par le gouvernement par
le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, mon-
sieur Farrah a droit à des vacances annuelles payées de
vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’il a été en fonction au
cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le secrétaire général associé aux
Emplois supérieurs du ministère du Conseil exécutif.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Monsieur Farrah peut démissionner de son poste de
membre et président du conseil d’administration et
directeur général de la Société, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Farrah consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, le gouvernement versera à monsieur
Farrah les montants qui lui sont dus pour la période au
cours de laquelle il a travaillé et, le cas échéant, une
allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à l’article 10 des Politiques relatives à
la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à

la prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Farrah demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Farrah se termine le 3 janvier 2011. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et président du conseil d’administration et
directeur général de la Société, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et président du
conseil d’administration et directeur général de la
Société, monsieur Farrah recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
GEORGES FARRAH MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Décret 1291-2005, 21 décembre 2005
CONCERNANT l’approbation de l’Accord entre le
gouvernement du Québec, le gouvernement du
Canada et le gouvernement de l’Ontario relatif à une
étude d’évaluation environnementale des futures
liaisons interprovinciales dans la région de la capitale
du Canada
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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le gouvernement de l’Ontario
souhaitent conclure un accord afin de réaliser conjointe-
ment une étude en vue d’évaluer les impacts environ-
nementaux découlant des décisions envisagées pour amé-
liorer la capacité et l’efficacité du réseau de transport
interprovincial de la région de la capitale du Canada ;

ATTENDU QUE les parties considèrent cet accord
essentiel afin qu’elles puissent être impliquées dans la
réalisation de toutes les étapes de l’étude, et particu-
lièrement dans le processus décisionnel ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement
conformément aux intérêts et aux droits du Québec pour
faciliter l’exécution de cette loi ;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Accord entre le gouvernement du Québec, le
gouvernement du Canada et le gouvernement de l’Ontario
relatif à une étude d’évaluation environnementale des
futures liaisons interprovinciales dans la région de la
capitale du Canada, lequel sera substantiellement con-
forme au texte du projet d’accord joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit approuvé ;

QUE le ministre des Transports et ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé
à signer cet accord conjointement avec le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,

de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 1294-2005, 21 décembre 2005
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de
Saint-Jean-Port-Joli de conclure une entente avec le
gouvernement du Canada relativement au projet
« L’Art et la manière »

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli
souhaite conclure une entente de contribution financière
d’un montant de 250 000 $ avec le gouvernement du
Canada dans le cadre du programme Capitales culturelles
du Canada, afin de lui permettre de réaliser son projet
« L’Art et la manière » ;

ATTENDU QUE ce programme fédéral vise à reconnaître
l’excellence et à soutenir des activités spéciales qui
célèbrent les arts et la culture et les intègrent à la planifi-
cation municipale en offrant aux municipalités récipien-
daires le droit d’utiliser la désignation Capitale cultu-
relle du Canada pendant un an accompagné d’une
contribution financière correspondante ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli
a été désignée en 2005, par le gouvernement fédéral,
Capitale culturelle du Canada dans le cadre de ce pro-
gramme ;

ATTENDU QUE le programme Capitales culturelles du
Canada constitue une initiative unilatérale fédérale
s’adressant précisément et uniquement aux municipalités
qui relèvent des compétences exclusives des provinces ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, par ses
contributions financières à différents projets culturels
réalisés à Saint-Jean-Port-Joli, a contribué, au fil des
ans, à améliorer la qualité de vie culturelle de la Munici-
palité de Saint-Jean-Port-Joli, faisant d’elle, aujourd’hui,
un modèle à ce chapitre ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
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